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Martin Gagné (MSSS)

De: Claudine Jean (MSSS DGSPUP) de la part de Stéphane Bergeron (MSSS)
Envoyé: 21 décembre 2023 13:37
À: Phanie L.Charest; Paul Levesque
Objet: TR: Premiers répondants
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@montreal.ca 

ville.montreal.qc.ca/sim  

 

 
 

From: Daniel Paré (MSSS) <daniel.pare@msss.gouv.qc.ca> 
Sent: December 20, 2023 2:20 PM 
To: Richard LIEBMANN <richard.liebmann@montreal.ca>; Angela RIVIZZIGNO <angela.rivizzigno@montreal.ca>; Serge 
VILLENEUVE <serge.villeneuve@montreal.ca> 
Cc: Stéphane Bergeron (MSSS) <stephane.bergeron@msss.gouv.qc.ca>; François Charpentier 
<Francois.Charpentier@urgences-sante.qc.ca>; Isabelle Bêty <isabelle.bety@msss.gouv.qc.ca>; Sylvie Lehoux 
<sylvie.lehoux@msss.gouv.qc.ca>; Mélanie Drainville <melanie.drainville@msss.gouv.qc.ca> 
Subject:  
 

 

 

Bonjour monsieur Liebmann, 

 

Nous tenons d’abord à vous remercier pour la participation de monsieur Villeneuve et madame Paradis à la 
rencontre avec le ministère de la Santé et des Services sociaux, jeudi dernier concernant le programme de 
Premiers répondants (PR). Nous apprécions grandement votre ouverture à collaborer avec le MSSS et à nous 
faire profiter de votre expérience et expertise pour définir un programme de PR qui contribuera à l’optimisation 
de la chaîne d’intervention préhospitalière à travers la province. 

 

Comme convenu lors de la rencontre du 14 décembre 2023, vous trouverez ci-dessous les principaux éléments 
abordés: 
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 Le plan d’action gouvernemental sur le système préhospitalier d’urgence 2023-2028 (PAG) prévoit renforcer le 
rôle et la présence des PR sur l’ensemble du territoire. Une des initiatives stratégiques de notre plan d’action 
vise à réviser le programme de PR actuel, afin d’offrir un programme unique plus efficient et équitable pour 
l’ensemble du territoire québécois. L’objectif est de hausser de manière importante le nombre de service pour 
atteindre 75% des villes du Québec avec un service de PR d’ici quelques années. 

 

 Un comité de révision sera mis en place au début 2024 afin d’analyser, avec les différentes parties prenantes 
(MAMH, MSP, FQM, UMQ, US, CIUSSS, SIM), le meilleur cadre pour le futur programme de PR provincial, dont 
l’adoption est désirée au cours de l’année 2024. Les besoins et les réalités de chaque région seront étudiés afin 
d’optimiser le programme actuel. En raison de ses particularités de métropole et de sa grande représentation 
de la population québécoise, il nous apparaît essentiel que le SIM puisse participer à ce comité de révision. Ce 
dernier se penchera, entre autres, sur les responsabilités du PR et le financement entourant le service de PR. 

 

 Avec ce nouveau programme, il est clair pour le MSSS que le financement accordé à la ville de Montréal ne 
devra pas être réduit. Nous croyons toutefois possible d’optimiser l’offre de service et d’analyser les possibilités 
de réduction des coûts d’opération du service de premiers répondants du SIM dans un contexte métropolitain 
comme le vôtre. Par exemple, il semble opportun d’évaluer si le niveau de service actuel (PR-niveau 3) est le 
plus approprié aux particularités de la ville de Montréal. 

 

 Par ailleurs, il a également été signifié que la Corporation Urgences-santé sera une des parties prenantes lors du 
comité de révision. M. Villeneuve énonçait sa satisfaction quant à l’opportunité de discuter avec la CUS quant à 
la distribution des appels. Monsieur François Carpentier, PDG de la CUS est en copie de la présente. 

 

 La loi sur les services préhospitaliers d’urgence (LSPU) énonce que le ministre détermine le contenu minimal de 
l’entente conclue en vertu de l’article 38 (Service de PR), laquelle doit notamment prévoir les modalités de 
fonctionnement des services de premiers répondants, les normes de qualité, les modalités de financement et 
celles du remboursement des dépenses jugées admissibles, les modalités de reddition de compte, etc. 

 

 En parallèle de la mise en œuvre du nouveau programme, nous souhaitons réfléchir avec vous à l’abrogation de 
l’entente actuelle. En effet, les travaux qui se tiendront durant l’année 2024 permettront de garantir à votre 
organisation le maintien d’un financement au minimum équivalent à celui que vous avez aujourd’hui. 

 

Nous sommes très heureux de l’ouverture et de l’engagement exprimés par M. Villeneuve pour la participation 
du SIM à ce comité de révision. Le MSSS vous recontactera donc dans les prochaines semaines préciser les 
modalités et les attentes pour les participants. 
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Nous vous remercions pour votre appui et vous prions d’agréer nos salutations distinguées. 

 

 

Daniel Paré 

Sous-ministre 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 

Édifice Catherine-De Longpré 

1075, chemin Sainte-Foy, 14e étage 

Québec (Québec) G1S 2M1 

Courriel : daniel.pare@msss.gouv.qc.ca 

Téléphone : 418 266-8989 

 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 

Ce message peut renfermer des renseignements protégés ou des informations confidentielles. Si vous l'avez 
reçu par erreur, 

ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez en prévenir l'expéditeur et effacer ce courriel. 

Par respect pour l'environnement, imprimer ce courriel seulement si nécessaire. 

 

 

AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) destinataire(s) mentionné(s) ci-dessus et peuvent contenir de 
l’information privilégiée ou confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, ou s’il ne vous est pas destiné, veuillez le mentionner immédiatement à 
l’expéditeur et effacer ce courriel ainsi que les pièces jointes, le cas échéant. La copie ou la redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale. Le 
contenu de ce courriel ne peut être interprété qu’en conformité avec les lois et règlements qui régissent les pouvoirs des diverses instances décisionnelles 
compétentes de la Ville de Montréal.  




